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Commission économique pour l’Europe 
Organe exécutif de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance 

Vingt-neuvième session 
Genève, 12-16 décembre 2011 
Point 1 de l’ordre du jour provisoire 
Adoption de l’ordre du jour 

  Ordre du jour provisoire annoté de la vingt-neuvième session 

  Qui s’ouvrira au Palais des Nations, à Genève, le lundi 12 décembre 2011 à 15 heures* 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption du rapport de la vingt-huitième session de l’Organe exécutif. 

3. Accréditation des organisations non gouvernementales. 

4. Questions découlant des réunions de la Commission économique pour l’Europe et 
d’autres réunions connexes. 

5. État d’avancement des activités de base et exécution du plan de travail pour 2011. 

6. Examen et révision des protocoles. 

7. Respect des obligations découlant des protocoles. 

8. Plan d’action pour les pays d’Europe orientale, du Caucase et d’Asie centrale et 
activités de renforcement des capacités des pays en transition. 

9. Plan d’action pour la mise en œuvre de la stratégie à long terme pour la Convention. 

  

 * Des procédures d’accréditation applicables aux membres de toutes les délégations participant à des 
réunions au Palais des Nations ont été mises en place. Ceux-ci sont priés de remplir le bulletin 
d’inscription disponible sur le site Web de la Convention (http://www.unece.org/env/registration/ 
lrtap.htm) et de le renvoyer au secrétariat deux semaines au plus tard avant la réunion. Le jour de la 
réunion, les membres des délégations sont priés de retirer leur plaquette d’identité auprès du Groupe 
des cartes d’identité, Section de la sécurité et de la sûreté de l’Office des Nations Unies à Genève au 
portail de Pregny (14, avenue de la Paix) (voir le plan sur le site Web de la Convention: 
http://www.unece.org/meetings/UN_Map.pdf). 
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10. Plan de travail pour 2012-2013 pour l’application de la Convention. 

11. Examen des stratégies et politiques des Parties à la Convention et des signataires 
pour la réduction de la pollution atmosphérique. 

12. Activités des organes de la Commission économique pour l’Europe et des 
organisations internationales ayant un rapport avec la Convention. 

13. Ressources financières nécessaires à la mise en œuvre de la Convention. 

14. Questions diverses. 

15. Adoption des décisions prises à la vingt-neuvième session. 

 II. Annotations 

 1. Adoption de l’ordre du jour 

  Horaire indicatif: Lundi 12 décembre, après-midi 

Documentation: Ordre du jour provisoire annoté de la vingt-neuvième session 
(ECE/EB.AIR/108). 

L’Organe exécutif devrait adopter l’ordre du jour de sa vingt-neuvième session tel 
qu’énoncé dans le présent document. 

 2. Adoption du rapport de la vingt-huitième session de l’Organe exécutif 

  Horaire indicatif: Lundi 12 décembre, après-midi 

Documentation: Rapport de l’Organe exécutif sur sa vingt-huitième session 
(ECE/EB.AIR/106 et Add.1 et 2). 

L’Organe exécutif devrait adopter le rapport de sa vingt-huitième session. 

 3. Accréditation des organisations non gouvernementales 

  Horaire indicatif: Lundi 12 décembre, après-midi 

Conformément à la décision 2006/11 relative à l’accréditation des organisations non 
gouvernementales, le Bureau formulera des recommandations sur les demandes 
d’accréditation, s’il y en a. L’Organe exécutif devrait se prononcer sur ces demandes.  

 4. Questions découlant des réunions de la Commission économique 
pour l’Europe et d’autres réunions connexes 

  Horaire indicatif: Lundi 12 décembre, après-midi 

Le secrétariat appellera l’attention sur les résultats de la soixante-quatrième session 
de la Commission économique pour l’Europe, de la septième Conférence ministérielle «Un 
environnement pour l’Europe» (Astana, 21-23 septembre 2011) et des sessions récentes du 
Comité des politiques de l’environnement. 
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 5. État d’avancement des activités de base et exécution du plan de travail 
pour 2011 

  Horaire indicatif: Lundi 12 décembre, après-midi 

Documentation: Rapport de l’Organe directeur du Programme concerté de surveillance 
continue et d’évaluation du transport à longue distance des polluants 
atmosphériques en Europe (EMEP) sur les travaux de sa trente-
cinquième session (ECE/EB.AIR/GE.1/2011/2); Rapport du Groupe 
de travail des effets sur sa trentième session 
(ECE/EB.AIR/WG.1/2011/2); Activités du Bureau 
(ECE/EB.AIR/2011/3); Évaluation de l’azote à l’échelle européenne: 
résumé à l’intention des décideurs (ECE/EB.AIR/2011/4). 

Les Présidents de l’Organe directeur de l’EMEP et du Groupe de travail des effets 
résumeront les principales questions examinées lors de la trente-cinquième session et de la 
trentième session de leur organe respectif ainsi que les conclusions et recommandations 
adoptées pour examen par l’Organe exécutif. 

Le Président de l’Organe exécutif présentera un résumé des activités du Bureau de 
l’Organe exécutif. 

L’Organe exécutif devrait prendre note des derniers résultats scientifiques de 
l’EMEP et du Groupe de travail des effets. 

L’Organe exécutif devrait également examiner le résumé à l’intention des décideurs 
de l’Évaluation de l’azote à l’échelle européenne à l’intention des décideurs et de ses 
incidences sur les travaux futurs dans le cadre de la Convention.  

 6. Examen et révision des protocoles 

  Horaire indicatif: Mardi 13 décembre, matin et après-midi 

Documentation: Rapport du Groupe de travail des stratégies et de l’examen sur les 
travaux de sa quarante-huitième session (ECE/EB.AIR/WG.5/104); 
Rapport du Groupe de travail des stratégies et de l’examen sur les 
travaux de sa quarante-neuvième session (ECE/EB.AIR/WG.5/106); 
Options envisageables pour réviser le Protocole de Göteborg relatif à 
la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone 
troposphérique (ECE/EB.AIR/2011/8); Projet d’annexe I révisée 
(ECE/EB.AIR/WG.5/2011/8/Rev.1); Projet d’annexe IV révisée 
(ECE/EB.AIR/WG.5/2011/9/Rev.1); Projet d’annexe V révisée 
(ECE/EB.AIR/WG.5/2011/10/Rev.1); Projet d’annexe VI révisée 
(ECE/EB.AIR/WG.5/2011/11/Rev.1); Projet d’annexe VII révisée 
(ECE/EB.AIR/WG.5/2011/12/Rev.1); Projet d’annexe VIII révisée 
(ECE/EB.AIR/WG.5/2011/13/Rev.1); Projet d’annexe X révisée 
(ECE/EB.AIR/WG.5/2011/14/Rev.1); Projet d’annexe XI révisée 
(ECE/EB.AIR/WG.5/2011/15/Rev.1). 

Le Président du Groupe de travail des stratégies et de l’examen présentera ce point 
de l’ordre du jour en se référant aux débats et aux décisions du Groupe de travail à ses 
quarante-huitième et quarante-neuvième sessions. L’Organe exécutif devrait prendre note 
des rapports sur ces deux sessions et en examiner les conclusions et recommandations 
concernant les instruments suivants: 
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a) Protocole de Göteborg relatif à la réduction de l’acidification, de 
l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique (Protocole de Göteborg). À sa vingt-huitième 
session, l’Organe exécutif a demandé au Groupe de travail des stratégies et de l’examen de 
poursuivre les négociations en vue d’achever la révision du Protocole de Göteborg et de lui 
présenter les amendements proposés afin qu’il les adopte à sa vingt-neuvième session. Le 
Président du Groupe de travail des stratégies et de l’examen présentera ses amendements; 

b) Protocole relatif aux métaux lourds. À sa vingt-huitième session, l’Organe 
exécutif a demandé au Groupe de travail des stratégies et de l’examen de poursuivre les 
négociations en vue de lui présenter les amendements proposés au Protocole relatif aux 
métaux lourds en 2012. Il a aussi demandé qu’en 2011, les négociations portent en 
particulier sur les propositions d’amendements qui sont destinées à accroître le nombre de 
ratifications et qui tiennent compte des questions soulevées également dans la révision du 
Protocole de Göteborg. Le Président du Groupe de travail des stratégies et de l’examen 
rendra compte des progrès réalisés; 

c) Protocole sur les polluants organiques persistants (POP). À sa 
vingt-huitième session, l’Organe exécutif a invité le Groupe de travail des stratégies et de 
l’examen à étudier toute nouvelle information scientifique sur le 
pentachlorophénol/pentachloroanisole (PCP/PCA) et la trifluraline et à réviser le cas 
échéant ses recommandations. Le Président du Groupe de travail des stratégies et de 
l’examen présentera les éventuelles recommandations révisées du Groupe de travail, à la 
lumière d’une communication du Canada sur la trifluraline. L’Organe exécutif, et en 
particulier les Parties au Protocole sur les POP, devraient examiner à nouveau le rapport de 
l’Équipe spéciale des polluants organiques persistants (ECE/EB.AIR/WG.5/2010/8) en vue 
de prendre une décision sur l’endosulfan, le dicofol, l’hexabromocyclododécane (HBCDD), 
le PCP/PCA et la trifluraline. 

 7. Respect des obligations découlant des protocoles 

  Horaire indicatif: Mardi 13 décembre, après-midi 

Documentation: Rapport du Comité d’application sur le respect des obligations 
découlant des protocoles (ECE/EB.AIR/2011/2); Projet de 
recommandations adressé à l’Organe exécutif (ECE/EB.AIR/2011/7). 

Le Président du Comité d’application présentera le quatorzième rapport du Comité 
concernant le respect par les Parties des obligations découlant des protocoles. L’Organe 
exécutif devrait examiner les recommandations du Comité. 

À sa vingt-huitième session, l’Organe exécutif a réélu deux membres du Comité 
d’application pour un mandat de deux ans. À sa vingt-septième session, l’Organe exécutif a 
élu quatre nouveaux membres du Comité d’application pour un mandat de deux ans et réélu 
trois membres pour deux ans. Les membres du Comité qui ont été élus lors de la vingt-
septième session sont arrivés au terme de leur mandat, et de nouvelles élections sont donc 
nécessaires. 
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 8. Plan d’action pour les pays d’Europe orientale, du Caucase 
et d’Asie centrale et activités de renforcement des capacités 
des pays en transition 

  Horaire indicatif: Mardi 13 décembre, après-midi 

Le Président du Groupe de coordination pour la promotion de mesures en vue de 
l’application de la Convention en Europe orientale, dans le Caucase et en Asie centrale 
rendra compte des progrès réalisés par le Groupe de coordination et présentera les activités 
proposées aux fins de l’exécution du plan d’action envisagé par le Groupe en 2011. Les 
délégations seront invitées à fournir des informations sur les efforts entrepris pour appliquer 
et ratifier les protocoles les plus récents à la Convention et sur tout besoin que leur pays 
pourrait avoir en matière de renforcement des capacités et d’aide. L’Organe exécutif devrait 
prendre note de ces informations et incorporer dans le plan de travail pour 2012-2013 toute 
nouvelle activité prévue et mesure nécessaire à la poursuite de l’application du plan 
d’action du Groupe. 

 9. Plan d’action pour la mise en œuvre de la stratégie à long terme 
pour la Convention 

  Horaire indicatif: Mercredi 14 décembre, matin 

Documentation:  Plan d’action pour la mise en œuvre de la stratégie à long terme pour 
la Convention (ECE/EB.AIR/2011/6). 

L’Organe exécutif devrait examiner et adopter le plan d’action pour la mise en 
œuvre de la stratégie à long terme, mis au point par le Bureau. 

 10. Plan de travail pour 2012-2013 pour l’application de la Convention 

Horaire indicatif: Mercredi 14 décembre, après-midi 

Documentation: Projet de plan de travail pour 2012-2013 pour l’application de la 
Convention (ECE/EB.AIR/2011/5). 

L’Organe exécutif devrait examiner et adopter le plan de travail pour 2012-2013 
pour l’application de la Convention. Les observations et suggestions formulées par le 
Groupe de travail des effets, l’Organe directeur de l’EMEP et le Groupe de travail des 
stratégies et de l’examen figurent dans les rapports de leurs sessions respectives. L’Organe 
exécutif devrait en tenir compte, ainsi que des résultats des débats menés au titre des points 
5 à 9 ci-dessus, et donner au secrétariat des indications concernant la rédaction définitive du 
plan de travail pour 2012-2013. 

 11. Examen des stratégies et des politiques des Parties à la Convention 
et des signataires pour la réduction de la pollution atmosphérique 

Horaire indicatif: Jeudi 15 décembre, matin 

Documentation: Examen des stratégies et des politiques de 2012 
(ECE/EB.AIR/2009/12). 

À sa vingtième session, en 2002, l’Organe exécutif a décidé de scinder le processus 
d’examen (et le questionnaire) en deux parties: l’une portant sur les questions liées à 
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l’examen du respect des obligations découlant des protocoles, réalisé tous les deux ans, et 
l’autre portant sur les questions liées à l’examen de politique générale, réalisé tous les 
quatre ans. En 2012, il est prévu d’examiner uniquement les questions liées aux protocoles, 
sur la base du questionnaire de 2010 (ECE/EB.AIR/2009/12). L’Organe exécutif devrait 
décider de procéder ou non à l’examen en 2012 et de modifier éventuellement le 
questionnaire. 

 12. Activités des organes de la Commission économique pour l’Europe et 
des organisations internationales ayant un rapport avec la Convention 

Horaire indicatif: Jeudi 15 décembre, après-midi 

Documentation: Activités du Bureau (ECE/EB.AIR/2011/3). 

Le Président rendra compte des activités du Bureau concernant la coopération avec 
les organisations. Le secrétariat présentera les activités des organes de la Commission 
économique pour l’Europe (CEE) en rapport avec la Convention. Des représentants 
d’organisations internationales (par exemple le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement, l’Organisation mondiale de la santé et l’Organisation météorologique 
mondiale) seront invités à présenter les activités de leur organisation ayant un intérêt 
particulier pour la Convention. Des représentants d’organisations et de réseaux d’autres 
régions seront également invités à communiquer des informations sur les domaines 
existants et potentiels de collaboration avec la Convention. L’Union européenne sera 
invitée à fournir des informations complémentaires au sujet de la révision de la directive sur 
les plafonds nationaux d’émissions, de sa collaboration avec les organes techniques et les 
centres de programmes de la Convention et de sa coopération future avec la Convention. 
L’Organe exécutif devrait prendre note de ces informations et donner des orientations quant 
aux travaux futurs. 

 13. Ressources financières nécessaires à la mise en œuvre de la Convention 

Horaire indicatif: Vendredi 16 décembre, matin 

Documentation:  Ressources nécessaires à la mise en œuvre de la Convention 
(ECE/EB.AIR/2011/1). 

L’Organe exécutif devrait examiner l’état de la Convention et prendre les mesures 
nécessaires pour financer la mise en œuvre du plan de travail. En particulier, le budget de 
l’EMEP pour 2012 et 2013 et celui des activités de base qui ne sont pas couvertes par le 
Protocole de l’EMEP1 de même que le budget provisoire pour la période à venir seront 
adoptés au titre de ce point de l’ordre du jour. 

 14. Questions diverses 

  Horaire indicatif: Vendredi 16 décembre, matin 

À la date de la rédaction du présent rapport, le secrétariat n’avait aucune question à 
proposer au titre de ce point de l’ordre du jour. 

  

 1 Protocole de Genève de 1984 sur le financement à long terme du Programme concerté de surveillance 
continue et d’évaluation du transport à longue distance des polluants atmosphériques en Europe.  
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 15. Adoption des décisions prises à la vingt-neuvième session 

Horaire indicatif: Vendredi 16 décembre, après-midi 

L’Organe exécutif voudra peut-être adopter les décisions qu’il aura prises au cours 
de la session. Le projet de rapport de la session contenant le texte des décisions adoptées 
sera finalisé par le secrétariat à l’issue de la session. Il sera présenté pour adoption à la 
trentième session de l’Organe exécutif. 

    


